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CONSULTATION TECHNIQUE SUR LES DIRECTIVES 
TECHNIQUES RELATIVES À LA CERTIFICATION DES 

PRODUITS DE L’AQUACULTURE 

Rome (Italie), 15-19 février 2010 

DÉCLARATION DE COMPÉTENCES ET DROITS DE VOTE  
PAR L’UNION EUROPEENNE (UE)  

ET SES ÉTATS MEMBRES (EM) 

 

1. Ouverture de la Consultation technique 

2. Élection du Président 
(Compétence: EM; Vote: EM) 

3. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la Consultation technique  
(Compétence: EM; Vote: EM) 

4. Élection du Vice-Président et désignation du Rapporteur 
(Compétence: Mixte; Vote: EM) 

5. Introduction du Secrétariat sur l’état d’avancement du projet de directives techniques 
(Compétence: Mixte; Vote: UE) 

6. Examen et révision du projet de directives techniques relatives à la certification en 
aquaculture 

(Compétence: Mixte; Vote: UE) 

7. Autres questions 
(Compétence: Mixte; Vote: EM*) 

8. Adoption du rapport 
(Compétence: Mixte; Vote: EM) 
 
 
 
 

* Sous réserve d’informations ultérieures. 
   

 


